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ARTICLE 1 - OBJET  
 

Le marché a pour objet la réalisation de prestations d’entretien des espaces verts du site de l’ANSM à Saint-

Denis (93).   

 

ARTICLE 2 - NATURE ET CONTENU DE LA PRESTATION   
 

2.1 Espaces concernés 

 

Les espaces concernés par le présent marché sont les suivants : 

 

- L’ensemble des espaces extérieurs entre les bâtiments A, B, CD et prisme 

- Le dessous des passerelles intérieure et extérieure du bâtiment CD 

- Le patio du restaurant 

- Les végétaux en face du restaurant 

- Les espaces à l’entrée du restaurant  

- Le RDC bâtiment CD : plantes d’intérieur et bacs  

- Les salles 1, 2, 3 bâtiment CD : plantes d’intérieur et bacs 

 

2.2 Description des prestations forfaitaires  

 

Le marché a pour objet l’entretien des espaces verts sur le site de l’ANSM à Saint-Denis (93) et couvre les 

prestations suivantes : 

   
- La taille des massifs 

- La tonte des espaces engazonnés 

- La taille des végétaux 

- Le désherbage manuel des végétaux 

- Le débroussaillage des zones   

- Le ramassage des feuilles mortes et évacuation en déchetterie 

- Le soufflage des feuilles mortes 

- L’entretien des plantes d’intérieur du hall d’entrée bâtiment CD 

- Le remplacement des végétaux 

   

Le titulaire assurera 16 passages par an, répartis comme suit : 

- Durant les mois  de juin, juillet, août et septembre : 2 passages par mois 

- Pour  la période d’octobre à mai : 1 passage par mois 

 

Les dates des passages seront convenues entre le titulaire et l’ANSM.  En fonction de la météo, les 

fréquences de passage pourront être inversées sur certains mois, pour s’adapter à la pousse de la 

végétation.  

2.3 Périodicité des prestations forfaitaires  
  

- La taille des massifs : taille sévère 2 fois par an et taille légère à chaque passage si nécessaire 

- La tonte des espaces engazonnés : 2 fois par an 

- La taille des végétaux : 2 fois par an, en fonction de la période préconisée 

- Le désherbage manuel des végétaux : 6 fois par an 

- Le débroussaillage des zones : à chaque passage  

- Le ramassage des feuilles mortes et évacuation en déchetterie : à chaque passage si nécessaire 

- Le soufflage des feuilles mortes : 6 fois par an 

- L’entretien des plantes d’intérieur du hall d’entrée bâtiment CD : 12 fois par an  

- Le remplacement des végétaux : à la survenance du besoin 
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2.3 Description des prestations unitaires  

 

Les prestations de coupe et d’élagage des arbres pourront être déclenchées par l'émission de bons de 

commande et en fonction de la survenance du besoin. 

 

 

ARTICLE 3 - DELAI D’EXECUTION   
  

 

3.1 Délai d’exécution des prestations 

 

Les prestations doivent être exécutées dans les délais fixés  dans l’offre du titulaire.  Quoi qu’il en soit, les 

prestations doivent être achevées au maximum dans un délai de 3 jours après la date convenue de 

passage. 

  

Les interventions sont réalisées aux jours et horaires d'ouverture du site, du lundi au vendredi hors jours 

fériés, entre 8h et 17h.  

 

3.2 Réunion de lancement 

 

Dans les 15 jours qui suivent la notification du marché, une réunion de lancement sera programmée entre 

le titulaire et l’ANSM. Lors de cette réunion seront abordés le calendrier d’exécution des prestations, ainsi 

que l’ensemble des détails de l’opération.   

 

ARTICLE  4 - MODALITES DE VALIDATION DES PRESTATIONS  
 

A l’issue de chaque intervention, le titulaire transmettra à l’ANSM un rapport de visite dans les 7 jours 

suivants son exécution.  

La bonne exécution des prestations forfaitaires fera l’objet d’un service fait émis mensuellement  par 

l’ANSM.  

La bonne exécution des prestations unitaires fera l’objet d’un service fait spécifique par l’ANSM. La bonne 

exécution des prestations unitaires fera l’objet d’un service fait spécifique par l’ANSM.  

 

ARTICLE  5 - CONTACTS  
 

Les personnes à contacter dans le cadre de l’exécution du marché sont les suivantes : 

 

Madame Bérangère BARRAU 

Tel : 01 55 87 32 01 

Mail : berangere.barrau@ansm.sante.fr 

 

Madame Salima BOURIT  

Tel : 01 55 87 31 99 

Mail : salima.bourit@ansm.sante.fr 
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